
PARTIE III 

REPRÉSENTANTS DES AUTRES PAYS AU CANADA 

/jeu 
ttawa 4 (Ont.) 	 
(1, rue Waverley. Téléphone: 

CE 2-1101) 

• 

ALLEMAGNE 
Désignation 

Ambassadeur 	 

Conseiller 	  
Attaché militaire et de PAir 	 
Premier secrétaire 	 

Premier secrétaire (affaires com-
merciales) 	  

Deuxième secrétaire 	 
Attaché naval 	  

Deuxième secrétaire (affaires 
ouvrières) 	  

Deuxième secrétaire (affaires 
• culturelles) 	  

•Troisième secrétaire (informa- 
tion) 	  

Attaché 	  
• • • • • • 

Nom 
Son Excellence M. Herbert 

Siegfried. 
M. Joachim Jaenicke. 
M. le colonel E. Rathmann. 
M. Ferdinand von Bismarck-

Osten. 

M. Hans Weddigen. 
M. Fredo Dannenbring. 
M. le capitaine de corvette 

Gerhard Thaeter 

M. Marcel Roellinghoff. 

M. Martinus Emge. 

M. Gerhard Braumueller. 
M. Gerhard Jasiek. 

Consul 	  
Vice-consul 	  

M. le D' William Otto Denzer. 
M. Friedrich Steinke. 

monton (Alb.) 	 
(11618-Avenue 100. Télé-

phone: HU 80144) 

allfax (N -É.) 	 
(Foot of Duke Street. 

Téléphone: 3-8196-7-8) 

tchener (Ont.) 	 
(28  sud, rue Ontario. Télé-

phone: SR 5-6147) 

ont-réal (P.O.) 	* (1501, rue McGregor. Télé- 
phone: WE 2-1112) 

oronto (Ont.) 	 
(77 Admiral RD. Téléphone: 

WA 5-2813) 

Consul 	  M. Evatt R. Mathers. 

Consul général 
Consul 	 
Consul 	 

•Consul 	 
Vice-consul 	 

Consul 	  M. Wilfried L. Bitzer. 

Consul 	  
Consul 	  
Vice-consul 	  
Vice-consul 	  

	  M. le D' Gerhard Stahlberg. 
	  M. le D' Herbert Bauer. 
	  M. le D' Ludwig Fabel. 

(1W4) Hannelore Theodor. 
M. Kurt B6hme. 

M. Gottfried von Waldheim. 
M. Eberhard Hesse. 
M. Guenter Habelt. 
M. Roland Gottlieb. 

M. Dr W. D. Hoops. 
M. Shacco von Estorff. 
M. liens Grade. 

M. Karl Schumacher. 
M. Heinz Schaumann. 

isv

v ancouver 1 (C.-B.)  
(325, rue Howe. Téléphone: 

MUtual 4-8337) 

a innipeg (Man )  
(424, Waington Crescent  

Case postale 876. Télé-
phone: GLobe 31001/ 
31881) 

Consul 	  
Consul 	  
Vice-consul 	  

Consul 	  
Vice-consul 	 

*Lee noms des fonctionnaires consulaires qui ne sont pas fonctionnaires de carrière ni citoyens 
u  Pays  qu'ils représentent, ou qui s'occupent d'affaires ou exercent une profession en dehors de 
eurs fonctions consulaires, sont précédés d'un astérisque. 

33 


